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Édito

PROXIMITÉ ET DYNAMISME

L’année 2023 a marqué un retour à une activité normale après la période de 
la COVID 19 qui nous avait contraint à modifier nos méthodes d’actions, et nos 
stratégies d’investissements.

Cette relative stabilité nous a permis de lancer concrètement les projets né-
cessaires au développement de notre collectivité en relation avec les besoins 
actuels et futurs de notre territoire.

L’étendue des compétences qui nous incombent nous impose une réflexion. 
Nous devons tenir compte des contraintes budgétaires, des instabilités inter-
nationales et des situations institutionnelles tout en répondant aux justes at-
tentes de notre population et de nos entreprises.

C’est la volonté des élus des Portes Euréliennes de développer notre collectivité en garantissant notre avenir, 
tout en préservant notre richesse patrimoniale et culturelle.
 
Cette volonté a deux piliers majeurs : La proximité et le dynamisme.

Notre réalité quotidienne est parfois bien éloignée des prises de décisions nationales. C’est un choix politique 
majeur de mettre au cœur de nos décisions la notion de proximité, favorisant ainsi le dynamisme de notre 
territoire.

La proximité, c’est la prise de compétence mobilité, avec le lancement d’une campagne de communication pour 
la création du Transport à la Demande (TAD).

Le dynamisme, c’est d’être reconnu dans les domaines essentiels de l’économie, de l’urbanisme, du grand cycle 
de l’eau et de l’environnement comme un partenaire incontournable.

Je n’oublie pas nos équipements sportifs avec les piscines de l’Iliade et du Closelet et notre action en faveur de 
la culture avec le dispositif du PACT.

La proximité et le dynamisme s’illustrent pleinement avec le renforcement de notre politique enfance/jeunesse 
pour garantir un haut niveau de satisfaction de service à l’ensemble des familles de la communauté de com-
munes.

Je vous laisse découvrir ce rapport d’activité 2023, où proximité et dynamisme sont plus que jamais présents.

Stéphane Lemoine
Président de la Communauté de communes

des Portes Euréliennes d’Île-de-France
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Communauté de communes des Portes Euréliennes d’Île-de-France

Présentation

Située sur les franges franciliennes ouest, entre le parc de la Vallée de Chevreuse et la Vallée royale de 
l’Eure, la communauté de communes des Portes Euréliennes d’Île-de-France se trouve traversée par les 
axes ferroviaires Paris / Chartres / Le Mans et Paris / Vendôme, mais également par les autoroutes A10 et 

A11. Trois gares ferroviaires desservent le territoire : Auneau, Epernon et Saint-Piat.

Cette nouvelle entité est issue de la fusion des communautés de communes de la Beauce Alnéloise, des Quatre 
Vallées, des Terrasses et Vallées de Maintenon, du Val Drouette, du Val de Voise. Cinq bourgs centres existent 
sur ce territoire : Auneau-Bleury-Saint-Symphorien, Épernon, Gallardon, Pierres et Nogent-le-Roi.

Son nom « Portes Euréliennes d’Île-de-France » associe deux éléments importants : les termes «  Portes 
Euréliennes » d’une part et « Île-de-France » d’autre part. Quoi de mieux que ces termes pour permettre à tout 
un chacun de la situer et de la reconnaître ?

Portes Euréliennes : eurélien(ne) est l’adjectif relatif au département d’Eure-et-Loir permettant de situer le 
territoire communautaire sur la carte de France.

Île-de-France : la référence à l’Île-de-France permet quant à elle de mettre en valeur la proximité du territoire 
communautaire avec la grande couronne parisienne.

Sa proximité avec Paris et la petite couronne en fait une destination de choix pour les touristes franciliens qui 
réalisent de nombreux courts séjours afin de se détendre en famille. Des musées, visites guidées de villes, 
parcours découvertes, événements culturels, spectacles, cinémas, expositions artistiques et culturelles sont 
proposés tout au long de l’année.

Dotée de 15 zones d’activité, la communauté montre qu’elle n’est pas uniquement un lieu de villégiature mais 
un pôle économique de choix où se retrouvent de grandes entreprises internationales. Sa proximité avec les 
axes autoroutiers est un véritable atout.

La communauté de communes des Portes Euréliennes d’Île-de-France est aussi un territoire à vivre, 
équipé d’infrastructures proposant de nombreux services à la population, dans le domaine de la petite 
enfance / jeunesse, dans les domaines sportifs et culturels, dans le domaine de la santé, dans le domaine du 
développement économique. 

La communauté de communes compte 39 communes et représente un territoire de près de 50 000 habitants.
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Mondonville
Saint-Jean

89 hab. / 544 ha

Paris 
Austerlitz

Tours

Chartres
Le Mans

Paris 
Montparnasse

Autoroute A11

Autoroute A10

D910

PARIS (60 kms)

VERSAILLES

ORLÉANS

CHARTRES (30 kms)

LE MANS

DREUX

Croisilles
474 hab.
572 ha

Saint-Laurent
la-Gâtine

457 hab. / 695 ha

Les Pinthières
189 hab. / 401 ha

Bréchamps
337 hab. / 543 ha

Coulombs
1395 hab. / 1248 ha

Faverolles
906 hab. / 994 ha

Senantes
608 hab.
757 ha

Saint-Lucien
257 hab. / 871 ha

Villiers-le
Morhier

1381

Nogent-le-Roi
4169 hab.
1301 ha

Chaudon
1694 hab.
1134 ha

Lormaye
674 hab. / 143 ha

Saint-Martin
de Nigelles
1614 hab.
1231 ha

Hanches
2776 hab. / 1604 ha

Épernon
5629 hab. / 645 ha

Droue-sur
Drouette
1300 hab. / 526 ha

Néron
666 hab.
1904 ha

Pierres
2857 hab.
1041 ha

Gas
803 hab.
1197 ha

Mévoisins
646 hab. / 428 ha

Yermenonville
598 hab. / 504 ha Soulaires

451 hab.
587 ha

Gallardon
3683 hab.
1127 ha

Écrosnes
891 hab.
2327 ha

Ymeray
652 hab. / 685 ha

Bailleau
Armenonville

1444 hab.
1746 ha

Le-Gué-de
Longroi

947 hab. / 690 ha

Levainville
403 hab.
555 ha

Auneau
Bleury
Saint-Symphorien
5801 hab. / 3429 ha

Béville-le
Comte

1660 hab.
2012 ha

Aunay-sous
Auneau

1480 hab.
1941 ha

La-Chapelle
d’Aunainville

295 hab. / 750 ha

Maisons
375 hab.
950 ha

Vierville
137 hab. / 681 haMorainville

32 hab. / 382 ha

Léthuin
231 hab.
718 ha

Châtenay
250 hab. / 1027 ha

Saint-Piat
1084 hab. / 1129 ha

Paris
Chartres
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Communauté de communes des Portes Euréliennes d’Île-de-France

Maison pluridisciplinaire
de santé d’Epernon

Déploiement
de la fibre optique

Gestion du SCOT,
PLU, PLUI

Gestion des parcs
de stationnement
d’Epernon

Services adolescents,
Relais jeunes

Services petite enfance
crèches familliales

Gestion transports
et mobilité

Espace
parentalité

Accueils de loisirs
périscolaires

Actions et soutiens
aux animations culturelles

Service eau potable
et assainissement

Gestion des espaces
de coworking et de tiers lieux

Gestion des milieux aquatiques
et prévention des inondations (GEMAPI)

Développement durable
Plan climat-air-énergie

territorial (PCAET) 

Gestion des centres aquatiques
l’Iliade et le Closelet

Tourisme
intercommunal

Développement économique
industries et commerces

Collecte et le traitement
des déchets ménagers

Gestion de la cuisine centrale
de Nogent-le-Roi

Accompagnement retour à l’emploi
Relais emploi et Cyber emploi

Gestion des aires d’accueil
des gens du voyage

Les compétences
communautaires
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Communauté de communes des Portes Euréliennes d’Île-de-France

Les commissions
thématiques
15 commissions ont été créées lors du conseil communautaire du 24 septembre 2022

	 p �commission développement économique
	 p �commission finances / budget
	 p �commission ressources humaines
	 p �commission petite enfance /enfance jeunesse
	 p �commission patrimoine / travaux d’entretien / cuisine centrale / aérodrome
	 p �commission tourisme / économie sociale et solidaire
	 p �commission contractualisation / projet de territoire
	 p �commission eau / assainissement
	 p �commission collecte / valorisation des déchets / développement durable
	 p �commission investissements structurants
	 p �commission mobilité / transport / réseaux numériques
	 p �commission SCOT / PLU-PLUi / PLH
	 p �commission commerce de centre-ville / gens du voyage
	 p �commission culture
	 p �commission équipements aquatiques
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Le bureau communautaire
Il est composé du président et des 15 vice-présidents. Il se réunit presque toutes les semaines et préparent les déci-
sions présentées en conseil communautaire. Il traite également des affaires courantes. Il s’est réuni 28 fois en 2022 
et a adopté 24 délibérations.

M. Philippe AUFFRAY
1er Vice-président
en charge du développement économique 
et du relais emploi 
Maire de Villiers-le-Morhier

M. Michel DARRIVÈRE
9e Vice-président
en charge des finances 
Maire de Levainville

M. Stéphane LEMOINE
Président
Vice-président du conseil départemental 28

Mme Annie CAMUEL
8e Vice-présidente
en charge de la petite enfance
et de l’enfance / jeunesse 
Maire d’Ecrosnes

M. Yves MARIE
3e Vice-président
en charge de l’aménagement du territoire : 
SCOT / PLU-PLUI / PLH 
Maire de Gallardon

Mme Ann GRÖNBORG
11e Vice-présidente
en charge l’ eau, de l’assainissement : 
gestion des sites en régie / SPANC 
Maire de Mévoisins

M. Daniel MORIN
6e Vice-président
en charge de la collecte,de la valorisation 
des déchets et du développement durable 
Maire de Pierres

M. Arnaud BREUIL
14e Vice-président
en charge du tourisme, de l’économie sociale 
et solidaire 
Maire de Senantes

M. Jean-Luc DUCERF
5e Vice-président
en charge du commerce de centre-ville
et des gens du voyage 
Maire d’Auneau-Bleury-Saint-Symphorien

M. Gérard WEYMEELS
13e Vice-président
en charge du patrimoine, des travaux,
de l’entretien, de la cuisine centrale
et de l’aérodrome
Maire de Bréchamps

M. François BELHOMME
2e Vice-président
en charge de la contractualisation
et du projet de territoire 
Maire d’Épernon

M. Éric SÉGARD
10e Vice-président
en charge de l’eau, de l’assainissement : 
gestion des sites en DSP, de l’étude de    
gouvernance et de l’étude patrimoniale 
Maire de Béville-le-Comte

M. Gérald COIN
4e Vice-président
en charge de la mobilité, du transport 
et des réseaux numériques 
Conseiller municipal de Nogent-le-Roi

Mme Anne BRACCO
12e Vice-présidente
en charge des ressources humaines 
Maire de Gas
Vice-présidente du conseil départemental 28

M. Jean Pierre RUAUT
7e Vice-président
en charge du budget
et des équipements aquatiques 
Maire de Hanches

Mme Jocelyne PETIT
15e Vice-présidente
en charge de la culture 
Maire d’Ymeray



Pa
g
e 

1
0

Communauté de communes des Portes Euréliennes d’Île-de-France

Le conseil communautaire
Il est composé de 64 membres (63 au précédent mandat) : 20 femmes et 44 hommes. 
Il est soumis pour l’essentiel aux mêmes règles que les conseils municipaux.

Mme. Sylvie 
ROLAND
conseillère

Auneau-Bleury
St- Symphorien

M. Gérald 
GARNIER
conseiller
Bailleau-

Armenonville

M. Laurent
DAGUET
conseiller
Châtenay

Mme. Elisabeth
LEVESQUE
conseillère

Béville-le-Comte

M. Dominique 
MAILLARD

conseiller
Chaudon

M. Bruno
ALAMICHEL

conseiller
Gallardon

M. Eric
TABARINO

conseiller
Gallardon

Mme Michelle
MARCHAND

conseillère
Hanches

Mme Nathalie
BROSSAIS
conseillère
Gallardon

M. Patrick 
OCZACHOWSKI

conseiller
Faverolles

M. Denis
DURAND
conseiller
Epernon

M. Bruno 
ESTAMPE
conseiller
Epernon

Mme Simone
BEULÉ

conseillère
Epernon

Mme Armelle
THÉRON-CAPLAIN

conseillère
Epernon

M. Jacques
GAY

conseiller
Epernon

Mme Guilaine 
LAUGERAY
conseillère
Chaudon

M. Xavier-François
MARIE

conseiller
Croisilles

M. Jean-François 
BULIARD
conseiller

Droue-sur-
Drouette

M. Jean-Noël
MARIE

conseiller
Coulombs

Mme Béatrice
BONVIN-GALLAS

conseillère
Epernon

M.Jean-Pierre
ACLIERI
conseiller

Auneau-Bleury
St- Symphorien

Mme Sylviane 
BOENS

conseillère
Auneau-Bleury
St- Symphorien

Mme Cécile  
DAUZATS
conseillère

Auneau-Bleury
St- Symphorien

M. Youssef
AFOUADAS

conseiller
Auneau-Bleury
St- Symphorien

M. Robert 
DARIEN
conseiller

Aunay-sous
Auneau
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M. Bertrand 
THIROUIN

conseiller
Lormaye

M. Nicolas
DORKELD
conseiller
Néron

Mme Patricia
BERNARDON

conseillère
Maisons

M. Emmanuel
MORIZET
conseiller

Mondonville 
Saint-Jean

M. Bertrand
DE MISCAULT

conseiller
Morainville

M. Serge
MILOCHAU

conseiller
Vierville

M. Xavier
DESTOUCHES

conseiller
Yermenonville

M. Michaël 
BLANCHET

conseiller
Saint-Piat

Mme Isabelle 
FAURE

conseillère
Saint-Martin de 

Nigelles

M. Marc
MOLET
conseiller
Soulaires

M. Patrick 
LENFANT
conseiller

Saint-Laurent
la Gâtine

Mme Catherine 
DEBRAY
conseillère

Saint-Lucien

M. Michel 
CRETON
conseiller
Pierres

M. Philippe
RENAUD
conseiller

Nogent-le-Roi

Mme Carine
ROUX

conseillère
Pierres

M. Yves
 VAN LANDUYT

conseiller
Nogent-le-Roi

Mme Chrystel 
CABURET
conseillère

Nogent-le-Roi

Mme Marie-Josée
GOFRON
conseillère

Nogent-le-Roi

M. Francisco 
TEIXEIRA
conseiller
Léthuin

M. Nicolas
PELLETIER

conseiller
La Chapelle
d’Aunainville

M. Pascal
BOUCHER
conseiller
Le Gué

de Longroi

M. Patrick 
KOHL

conseiller
Hanches

M. Pierre
GOUDIN
conseiller

Les Pinthières
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Communauté de communes des Portes Euréliennes d’Île-de-France

Nos actions
Transport / Mobilité
TRANSPORT DES ÉLÈVES 
DU COLLÈGE DE NOGENT-LE-ROI

Par délégation de la Région Centre Val de Loire, la com-
munauté de communes des Portes Euréliennes d’Île-
de-France organise le transport des élèves du collège 
Jean Moulin avec la société KEOLIS Eure et Loir. Elle 
est organisatrice de second rang du réseau de transport 
REMI. 

STATIONNEMENT

La communauté de communes gèrent 3 parking de sta-
tionnement à proximité de la gare d’Epernon et de son 
point d’accès multimodal.

Plusieurs tarifs sonts proposés aux abonnés,  au mois, 
au trimestre, au semestre, ou encore par forfait de 10 
entrées uniquement pour le parking de la Drouette.

Parc
de
stationnement

Nombre
de places

disponibles

Nombre
de places

louées

Parc de la Meulière 174 84
Parc de la Gare 116 108
Parc de la Drouette 253 202
Total 543 394

MOBILITÉ

Réalisation d’un plan de communication pour le lance-
ment  des 2 offres distinctes de transport :

�Une offre de ligne régulière pour la desserte du Parc 
d’activité Du Val Drouette, en correspondance avec la 
gare ferroviaire d’Epernon et les diverses dessertes 
ferroviaires depuis la Région Parisienne ou Chartres.

�Une offre de transport à la demande sur l’ensemble du 
territoire permettant en particulier le déplacement des 
populations éloignées des services essentiels, santé, 
alimentation, recherche d’emploi, …

Campagne de communication :

•	 Radio évasion
•	 Presse écrite
•	 Affiches / Flyers
•	 Sacs à pains
•	 Sacs pharmacie
•	 Création de portes-clés

Transports

www.porteseureliennesidf.fr

Le magazine de la communauté de communes des Portes Euréliennes d’Île-de-France

N° 16 - septembre 2023

page 04 
Le service eau
et assainissement

page 11 
Journées Européennes
des Métiers d’Art 2023

page 22 
Quand Ecrosnes se souvient
de ses années 50

Règlement bus

Arrêt de bus

Tickets de bus

Articles magazine

A�ches et �yers

Sac à pain

Sac à pharmacie

Jetons de caddies

Site internet

Plan de communication

Kit communication
communes pour :

Mairies
Entreprises

Services à la personne
Collectivités
Lieux publics

Motion design CONDITIONS GÉNÉRALES 
D’UTILISATION (CGU)
DU RÉSEAU MOBILITÉS PORTES EURÉLIENNES 
MOBILITÉS (PEM) DE LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DES PORTES EURÉLIENNES 
D’ÎLE-DE-FRANCE (CCPEIF) & RÈGLEMENTS 
DES TRANSPORTS PUBLICS (LIGNE RÉGULIÈRE 
ET TAD) DU RÉSEAU PEM.

Dans les documents mis à disposition des usa-
gers, les intervenants désignés sont : 

-

La CCPEIF se réserve le droit à tout moment de 

service, des présentes CGU, d’un règlement 

L’utilisation des services suppose l’acceptation 
par l’usager des présentes CGU et du règle-

le réseau PEM de la CCPEIF.

Article 1.1. 

Les titres de transport (tickets) sont dispo-

Un titre de transport correspond à un trajet 

conservés durant toute la durée du trajet.

Le conducteur peut refuser l’accès aux per-
sonnes ne présentant pas de titre de transport 
valide. 

Article 1.2.

-

en monnaie est prévu par l’usager.

Les informations concernant la gamme tari-

l’opérateur (voir article 1.8), dans les locaux 
partenaires de la CCPEIF et en annexe de ce 
document.
Voir annexe 1

Article 1.3.

Il est interdit aux usagers :

-

un titre de transport

durant le trajet

d’importuner les autres usagers ou les 
agents du réseau

-

l’emprise d’alcool

sur les sièges, de souiller ou de détériorer 
le matériel

les issues de secours sans nécessité (sans 
danger ou urgence)

-
tissements ou injonctions du conducteur ou 
d’un agent du réseau

Par ailleurs, les représentants de la CCPEIF 

services, veillent au confort et à la sécurité 
des usagers. Ils ont toute autorité pour faire 
respecter les présentes CGU et les règlements 

-
terdire l’accès au service ou suspendre son uti-
lisation. En cas de nécessité, ils peuvent avoir 

plainte peut être déposée.

Tout acte d’incivilité, de vandalisme ou de dé-
gradation du matériel commis par un usager 

de son ou ses représentants légaux pour un 
usager mineur.

Article 1.4.

Les conditions de réalisation des services, les 

de la CCPEIF, sur le site de la CCPEIF, dans les 

client de l’opérateur (voir article 1.8), dans les 
locaux partenaires de la CCPEIF et en annexe 
de ce document. Ils ne peuvent en aucun cas 

ou par un agent de l’opérateur.

Article 1.5.

-
nels par l’usager sont autorisés sous réserve 

interdictions mentionnées à l’article 1.3. Ils 

ne doivent pas non plus gêner les accès aux 
autres usagers, en particulier les Personnes à 

caisse de transport ou tenus en laisse et, pour 

sont autorisés.

-
lérés dans la mesure où ils ne dérangent pas 
l’accès et le passage des autres usagers. Les 
autres vélos sont interdits.

compris envers des tiers ou en cas de dégra-
dations ou salissures.

Article 1.6.

clientèle de l’opérateur. Ils seront conservés 1 

-
sociations partenaires de l’opérateur.

clientèle de l’opérateur sauf disposition parti-

Article 1.7.

En cas de malaise ou d’accident se déclarant 

des personnes en prévenant les services d’ur-

comme contact d’urgence lors de l’inscription. 
L’opérateur préviendra aussi, dans les plus 

Article 1.8.

Tél. : XX XX XX XX XX

centrale d’appel n’a pas vocation à recevoir de 
SMS ni de messages vocaux).
Ou par mail : tad-ccpeif@savac.fr

Article 1.9.

Les données personnelles collectées par l’opé-
rateur (SAVAC) sont destinées à la CCPEIF et 

-
-

rience. Conformément à la règlementation 

dans les conditions prévues par la loi, d’un 

limitation ou de suppression des données le 

auprès de la SAVAC par mail tad-ccpeif@savac.

-
vation pendant une année, entraîne, sans pré-
avis, la résiliation du compte et la suppression 
des données personnelles.

arrive sur notre territoire !

VOTRE DESTINATION, 
NOTRE MISSION !

à la demande
Le transport 
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Retrouvez toutes  

les informations ici !

*Transport À la Demande (TAD) : réservation et informations  
disponibles au 06 70 87 21 97 et mise en service le 09/01/2024

Ligne régulière Gare d’Épernon > Parc d’activités du Val Drouette : mise en service  
le 08/01/2024, informations complémentaires au 02 37 83 49 33

Découvrez votre réseau  
Portes Euréliennes Mobilité  
avec le Transport À la Demande et  

la ligne régulière !

NOUVEAU
SUR LE TERRITOIRE !

*à la demandeLe transport 

arrive sur nos 39 communes !

Du mardi au samedi

de 9h à 17h
ouvert du lundi au vendredi  

de 9h à 17h

SERVICE CLIENT 

& RÉSERVATION

06 70 87 21 97

xxxxxxx@savacfr

RÉSERVER AUSSI ICI !

La communauté de communes des 

Portes Eureliennes d’Ile-de-France,  

s’engage pour un territoire qui vous 

transporte !

En introduisant des transports au sein 

de notre territoire, le souhait de la CC 

des Portes Eureliennes d’Île-de-France 

est de rendre les déplacements plus 

faciles. 

L’idée est de rendre les trajets 

quotidiens à tous les habitants des 

39 communes tout en adoptant 

des solutions respectueuses de 

l’environnement. 

En créant un nouveau réseau de 

transport accessible et durable, la 

communauté vise à apporter des 

solutions aux problèmatique de 

transport présents.

Transports

www.porteseureliennesidf.fr

Le magazine de la communauté de communes des Portes Euréliennes d’Île-de-France
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page 04 
Le service eau
et assainissement

page 11 
Journées Européennes
des Métiers d’Art 2023

page 22 
Quand Ecrosnes se souvient
de ses années 50

Règlement bus

Arrêt de bus

Tickets de bus

Articles magazine

A�ches et �yers

Sac à pain

Sac à pharmacie

Jetons de caddies

Site internet

Plan de communication

Kit communication
communes pour :

Mairies
Entreprises

Services à la personne
Collectivités
Lieux publics

Motion design CONDITIONS GÉNÉRALES 
D’UTILISATION (CGU)
DU RÉSEAU MOBILITÉS PORTES EURÉLIENNES 
MOBILITÉS (PEM) DE LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DES PORTES EURÉLIENNES 
D’ÎLE-DE-FRANCE (CCPEIF) & RÈGLEMENTS 
DES TRANSPORTS PUBLICS (LIGNE RÉGULIÈRE 
ET TAD) DU RÉSEAU PEM.

Dans les documents mis à disposition des usa-
gers, les intervenants désignés sont : 

-

La CCPEIF se réserve le droit à tout moment de 

service, des présentes CGU, d’un règlement 

L’utilisation des services suppose l’acceptation 
par l’usager des présentes CGU et du règle-

le réseau PEM de la CCPEIF.

Article 1.1. 

Les titres de transport (tickets) sont dispo-

Un titre de transport correspond à un trajet 

conservés durant toute la durée du trajet.

Le conducteur peut refuser l’accès aux per-
sonnes ne présentant pas de titre de transport 
valide. 

Article 1.2.

-

en monnaie est prévu par l’usager.

Les informations concernant la gamme tari-

l’opérateur (voir article 1.8), dans les locaux 
partenaires de la CCPEIF et en annexe de ce 
document.
Voir annexe 1

Article 1.3.

Il est interdit aux usagers :

-

un titre de transport

durant le trajet

d’importuner les autres usagers ou les 
agents du réseau

-

l’emprise d’alcool

sur les sièges, de souiller ou de détériorer 
le matériel

les issues de secours sans nécessité (sans 
danger ou urgence)

-
tissements ou injonctions du conducteur ou 
d’un agent du réseau

Par ailleurs, les représentants de la CCPEIF 

services, veillent au confort et à la sécurité 
des usagers. Ils ont toute autorité pour faire 
respecter les présentes CGU et les règlements 

-
terdire l’accès au service ou suspendre son uti-
lisation. En cas de nécessité, ils peuvent avoir 

plainte peut être déposée.

Tout acte d’incivilité, de vandalisme ou de dé-
gradation du matériel commis par un usager 

de son ou ses représentants légaux pour un 
usager mineur.

Article 1.4.

Les conditions de réalisation des services, les 

de la CCPEIF, sur le site de la CCPEIF, dans les 

client de l’opérateur (voir article 1.8), dans les 
locaux partenaires de la CCPEIF et en annexe 
de ce document. Ils ne peuvent en aucun cas 

ou par un agent de l’opérateur.

Article 1.5.

-
nels par l’usager sont autorisés sous réserve 

interdictions mentionnées à l’article 1.3. Ils 

ne doivent pas non plus gêner les accès aux 
autres usagers, en particulier les Personnes à 

caisse de transport ou tenus en laisse et, pour 

sont autorisés.

-
lérés dans la mesure où ils ne dérangent pas 
l’accès et le passage des autres usagers. Les 
autres vélos sont interdits.

compris envers des tiers ou en cas de dégra-
dations ou salissures.

Article 1.6.

clientèle de l’opérateur. Ils seront conservés 1 

-
sociations partenaires de l’opérateur.

clientèle de l’opérateur sauf disposition parti-

Article 1.7.

En cas de malaise ou d’accident se déclarant 

des personnes en prévenant les services d’ur-

comme contact d’urgence lors de l’inscription. 
L’opérateur préviendra aussi, dans les plus 

Article 1.8.

Tél. : XX XX XX XX XX

centrale d’appel n’a pas vocation à recevoir de 
SMS ni de messages vocaux).
Ou par mail : tad-ccpeif@savac.fr

Article 1.9.

Les données personnelles collectées par l’opé-
rateur (SAVAC) sont destinées à la CCPEIF et 

-
-

rience. Conformément à la règlementation 

dans les conditions prévues par la loi, d’un 

limitation ou de suppression des données le 

auprès de la SAVAC par mail tad-ccpeif@savac.

-
vation pendant une année, entraîne, sans pré-
avis, la résiliation du compte et la suppression 
des données personnelles.
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168
Prestations ponctuelles
(salon, formation)

31 241  
Accueils de loisirs
+ camps de vacances

17 959  
Multiaccueils,
halte garderie

134 528  
Ecoles183 626

Repas préparés
en 2023

Cuisine centrale

Cuisine centrale
Volonté affichée de travailler en circuit court :

Pour cela, la cuisine centrale travaille avec l’association 
Agrilocal (Eure et Loir) qui a pour vocation de promou-
voir les circuits, le développement de l’agriculture de 
proximité et de l’artisanat des métiers de bouche et le 
renforcement de l’économie locale, notamment via la 
restauration collective. Les commandes sont passées 
sur Agrilocal puis nous travaillons avec la SCIC «Sur le 
Champ» pour centraliser commandes et livraisons. 

La SCIC «Sur le Champ» vise à développer le lien entre 
les producteurs et les professionnels par la mise en 
œuvre d’outils permettant :

�aux professionnels de la restauration et de la distri-
bution alimentaire de s’approvisionner localement,  

�de faciliter la logistique, la commercialisation et la 
gestion administrative pour les producteurs.

Pour information «sur le champ» se compose de 5 col-
lèges (SCAEL, chambre agriculture, producteurs agri-
coles, clients, conseil départemental d’ Eure et Loir).

Politique d’achat bio et raisonné

La loi Egalim fixe à 50 % la part des produits durables 
et de qualité (agriculture raisonnée) dont 20 % de pro-
duits biologiques ou issus d’exploitation en conversion. 
La cuisine centrale répond à cet objectif. 

Les achats «bio» sont effectués directement avec une 
entreprise basée à Rungis, Celle-ci travaille unique-
ment en circuit court. Les achats portent  sur les lé-
gumes (chou blanc, tomate, concombre, betterave) et 
fruits (orange,clémentine, banane, pomme, poire, me-
lon, pastèque, kiwi, nectarine, pêche),

Les fromages sont achétés chez un autre fournisseur. 
Ils sont soit bio (41743  portions servies en 2023) soit 
IGP ou AOP (8800 portions servies en 2023).

Toutes les viandes de plein muscle (boeuf, veau, porc) 
sont d’origine française. La volaille est soit d’origine 
française, soit européenne. La viande achetée en cir-
cuit court représente 2,6 tonnes en 2023.

Les produits d’épicerie (conserves, compotes, bouillon, 
etc) sont issus d’une agriculture raisonnée et produite 
en France.
Le poisson acheté est issu d’une pêche écorespon-
sable en simple congélation (une seule congélation en 
une fois et de plein filet) ; soit 4050 kg de poisson ser-
vies en 2023.
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Collecte des
déchets ménagers

120 litres 240 litres 360 litres 770 litres Total 
bacs

Bacs OM* 229 245 101 129 704

Bacs de 
tri 66 191 141 34 432

1 136

LES CHIFFRES CLÉS DE 2023

22 752 bacs 
individuels à gérer

120 998 usagers 
sur les 4 sites de 

déchèteries

9 665,50 tonnes  
de déchets collectés

76 composteurs 
individuels vendus et 

conseils donnés

1 136 bacs neufs ont été achetés en 2023

*Ordures ménagères
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BILAN DES DÉCHETS COLLECTÉS EN 2023
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Contractualisation

Bilan de l’année 2023

Paris 
Austerlitz

Tours

Chartres
Le Mans

Paris 
Montparnasse

Autoroute A11

Autoroute A10

D910

01

02

03

04

05

06
07

01 03

04

04 06

07

08

09

10

11

12

13

14

15

15

02

Cette opération s’étend
sur l’ensemble du territoire
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Le Contrat Régional 
de Solidarité Territoriale 

Signé avec la Région Centre-Val-de-Loire et la commune 
d’Auneau-Bleury-Saint-Symphorien, le CRST permet 
d’accompagner les projets territoriaux dans différents 
secteurs d’activités (Petite Enfance, Jeunesse, Santé, 
Logement, Culture, Sport et Loisirs, Mobilité, Biodiver-
sité, Environnement, Aménagement urbain et rural, Agri-
culture, Tourisme, Développement économique, Econo-
mie sociale et solidaire…).

 Dossiers en cours en 2023 

01  Siège communautaire à Epernon (CCPEIF)
02  Schéma directeur de Circulations Douces (CCPEIF)
03 � Etudes énergétiques pour le futur Centre Aquatique 

d’Epernon (CCPEIF)
04 � Etudes Maisons de santé pluridisciplinaire, 

d’Auneau-Bleury-Saint-Symphorien et de Gallardon 
(CCPEIF)

05 � Aménagement du Pôle social 
d’Auneau-Bleury-Saint-Symphorien

06 � Vente en circuit court de légumes issue de l'exploitation 
à Bailleau-Armenonville

07 � Réhabilitation de la Mare de Dillonvilliers 
à La Chapelle-d’Aunainville

08 � City-stade du Gué-de-Longroi
09 � Réalisation d'un inventaire de biodiversité communale 

à Hanches et à Senantes (Eure-et-Loir Nature)
10 � Requalification de la friche rue A. Gaultier à Pierres
11 � Réhabilitation énergétique de la Mairie-école et aména-

gement d’un parcours sportif à Saint-Laurent-la-Gâtine
12 � Réfection de la Mare de la rue du Clocher 

à Saint-Lucien
13 � Réhabilitation énergétique de 10 logements locatifs 

sociaux à Auneau-Bleury-Saint-Symphorien 
(Habitât Eurélien)

14 � Construction de 12 logements locatifs sociaux 
à Gallardon (Habitât Eurélien)

15 � Construction de 12 logements locatifs sociaux 
à Nogent-le-Roi et 29 LLS à Pierres 
(Eure-et-Loir Habitât)

 Etudes de maîtrise d’œuvre 

01 � Aménagement de la Place de la Mairie 
à Aunay-sous-Auneau

02 � Réhabilitation du Centre culturel des Prairiales 
à Epernon

03 � Réhabilitation thermique de la Mairie et aménage-
ment de l’Espace culturel de proximité de Gallardon

04 � Rénovation énergétique du Groupe scolaire Emma-
nuel Chéneau à Hanches

05 � Pistes cyclables à Pierres et à Saint-Piat
06 � Réhabilitation thermique des classes 

de l'école communale à Saint Martin-de-Nigelles
07 � Parcours sportifs» et Zone humide 

« Rue de la Fontaine » à Villiers-le-Morhier

Le Contrat de Relance 
et de Transition Ecologique

Signé avec l’Etat, la Région Centre-Val-de-Loire et la 
Banque des Territoires, le CRTE a pour finalité de partici-
per à la relance économique nationale et à accompagner 
les transitions écologique, démographique, numérique 
et économique dans les territoires. Son Comité de Pi-
lotage, réuni le 24 novembre 2023, a permis de définir, 
sous l’égide du Secrétaire Général de la Préfecture et du 
Président de la Communauté de communes PEIDF, les 
projets prioritaires au titre de l’exercice 2024.

 �Acquisition et aménagement d’un immeuble en centre-
bourg à Béville-le-Comte

 �Création d’une maison de santé pluridisciplinaire à 
Gallardon

 �Création d’une maison de santé pluridisciplinaire à Au-
neau-Bleury-Saint-Symphorien

 �Création de parcours sportifs à Villiers-le-Morhier
 �Création d’un city-stade à Villiers-le-Morhier
 �Réhabilitation énergétique de la halle des sports à 

Béville-le-Comte
 �Réhabilitation de la salle polyvalente à Ecrosnes
 �Création d’une école de musique à Auneau-Bleu-

ry-Saint-Symphorien
 �Elaboration d’un plan de mobilité simplifié et étude 

pour la création d’une de covoiturage
 �Création d’un jardin de biodiversité à Mévoisins
 �Réhabilitation de l’isolation dela mairie à Vierville
 �Réhabilitation de l’isolation dela mairie à Yermenon-

ville
 �Requalification de la rue de la Prairie en vue de la 

réalisation d’une opération de logements sociaux à 
Hanches

 �Aménagement de la place de la Mairie à Au-
nay-sous-Auneau

 �Réhabilitation de la maison à pans de  bois à Epernon
 �Inventaire de biodiversité communale porté par Eure-

et-Loir Nature
 �Zone humide de la fontaine à Villiers-le-Morhier
 �Schéma directeur d’assainissement et étude patrimo-

niale sur la CCPEIDF
 �Schéma directeur d’eau potable et étude patrimoniale 

sur la CCPEIDF

 �Gendarmerie de Gallardon : 
dossier de candidature.

Loi relative à l’Accélération de la Production d’Energies 
Renouvelables (APER) : accompagnement des com-
munes pour la réalisation des cartographies des zones 
d’accélération.
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Autres actions

Financements obtenus 
pour la Communauté de communes

ETAT (DETR-DSIL)

 �Création d’un espace Enfance-jeunesse 
à Gallardon (250 000 €)

 �Création d’un Multi-accueil 
à Béville-le-Comte (225 000 €)

 �Remise en service du captage d’eau potable 
de Soulaires (36 720 €)

DÉPARTEMENT D’EURE-ET-LOIR 
(FONDS STRUCTURANTS, FDI ET TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE ET MOBILITÉS DOUCES)

 �Structure multi-accueil 
(loisirs élémentaires, adolescent, relais petite en-
fance) à Gallardon (300 000 €)

 �Création d’un Multi-accueil 
à Nogent-le-Roi (100 500 €)

 �Travaux d'extension du pôle technique communau-
taire à Auneau (30 000 €)

 �Extension du pôle multi-accueil et la restructuration 
complète de la Halte-garderie 
à Béville le-Comte (30 000 €)

 �Etudes préalables et la maîtrise d'oeuvre énergétique 
pour le centre aquatique du Closelet 
à Epernon (30 000 €)

 �Réhabilitation du parking des Services techniques 
à Pierres (30 000 €)

 �Réhabilitation du parking de l'ALSH de Changé 
à Saint-Piat (30 000 €)

 �Elaboration du schéma directeur 
de circulations douces. (15 000 €)

 �Réalisation de 2 parcours découverte 
sur les communes de Nogent-le-Roi et Faverolles/
Senantes (13 438 €)

 �Etude de faisabilité d'une maison de santé 
à Gallardon (12 000 €)

 �Réalisation d'un parcours découverte 
à Auneau (6 719 €)

 �Modification du PLUI du Val Drouette (3 000 €)

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES 
D’EURE-ET-LOIR

 �Création d’un équipement Enfance-jeunesse 
à Gallardon (771 000 €)

 �Extension et restructuration de la Halte-garderie 
à Béville-le-Comte (247 500 €)

 �Transformation de la Halte-Garderie 
de Nogent-le-Roi (176 095 €)

 �Rénovation totale d’un bâtiment pour l’installation 
d’un accueil de loisirs 
à Châtenay (140 000 €)

ADÈME

 �études de faisabilité pour l'installation de récupération 
de chaleur fatale (5 640 €)

 �04 mars Réhabilitation de la Salle polyvalente de Gallardon
  
 �26 septembre « Info truck » de l’association Centre Régional Information Jeunesse (CRIJ)
 
 �06 octobre Chemin doux Hanches-Epernon / Maison des projets de Hanches
 
 �07 juillet City-stade de Châtenay

 �07 décembre Signature officielle du Contrat Régional de Solidarité Territoriale 2023-2029

inaugurations en 20235
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Mondonville
Saint-Jean

Croisilles
Saint-Laurent

la-Gâtine

Les 
Pinthières

Bréchamps

Coulombs

Faverolles

Senantes

Saint-Lucien

Villiers-le
Morhier

Nogent-le-Roi

Chaudon

Lormaye

Saint-Martin
de Nigelles

Hanches

Épernon

Droue-sur
Drouette

Néron
Pierres

Gas

Mévoisins

Yermenonville

Soulaires

Gallardon

Écrosnes

Ymeray

Bailleau
Armenonville

Le-Gué-de
Longroi

Levainville

Auneau
Bleury

Saint-Symphorien

Béville-le
Comte

Aunay-sous
Auneau

La-Chapelle
d’Aunainville

Maisons

Vierville
Morainville

Léthuin

Châtenay

Saint-Piat

Secteur d’Epenon

Secteur de Saint-Piat / Gallardon

Secteur d’Auneau

Secteur de Nogent-le-Roi / Pierres

Petite  
enfance

Enfant  
6 à 11 ans Ados 

12 à 17 ans
Périscolaire Extrascolaire

Secteur  
Nogent-le-Roi / Pierres 167 1065 499 67

Secteur Epernon 179 875 889 117

Secteur  
Saint-Piat / Gallardon 37 268 302 124

Secteur Auneau 149 1235 987 115

NOMBRE D’ENFANTS ACCUEILLIS PAR SECTEUR EN 2022

LES CHIFFRES CLÉS

activités développées pour 
les ALSH et les adolscents 
sur l’ensemble du territoire
(Plus de 48 dans le cadre du CTSF)

actions parentalité menées

temps d’éveils organisés 
(55 parents et 63 enfants 
présents)

animations et sorties 
pour la petite enfance sur 
l’ensemble du territoire

inscrits au Relais Jeune

Enfance et jeunesse

27

33

42

167

461
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Eau et assainissement

Mondonville
Saint-Jean

Croisilles
Saint-Laurent

la-Gâtine

Les 
Pinthières

Bréchamps

Coulombs

Faverolles

Senantes

Saint-Lucien

Villiers-le
Morhier

Nogent-le-Roi

Chaudon

Lormaye

Saint-Martin
de Nigelles

Hanches

Épernon

Droue-sur
Drouette

Néron
Pierres

Gas

Mévoisins

Yermenonville

Soulaires

Gallardon

Écrosnes

Ymeray

Bailleau
Armenonville

Le-Gué-de
Longroi

Levainville

Auneau
Bleury

Saint-Symphorien

Béville-le
Comte

Aunay-sous
Auneau

La-Chapelle
d’Aunainville

Maisons

Vierville
Morainville

Léthuin

Châtenay

Saint-Piat

Syndicat des eaux de Ruffin
Tél. : 02 37 65 89 24

Syndicat intercommunal eau potable
et assainissement de la région d’Epernon (SIEPARE)
Tél. : 02 37 83 48 35

Service eau et assainissement
de la communauté de communes
des Portes Euréliennes d’Île-de-France
Tél. : 02 36 25 25 73

Syndicat des Eaux de Ruffin

Syndicat intercommunal eau potable 
et assainissement de la région 
d’Epernon (SIEPARE)

Service eau et assainissement de 
la communauté de communes des 
Portes Euréliennes d’Île-de-France

3446 abonnés
en eau potable

5188 abonnés
en assainissement

collectif
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308 328 M³ d’eau  
distribués en 2023

M³ distribués sur le réseau d’eau

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Il concerne 25 communes :

 Aunay-sous-Auneau
 Auneau-Bleury-Saint-Symphorien
 Bailleau-Armenonville
 Béville-le-comte
 Châtenay
 Droue-sur-Drouette
 Epernon
 Ecrosnes
 Gas
 Gallardon
 Hanches
 La-Chapelle-d’Aunainville
 Le-Gué-de-Longroi
 Léthuin
 Levainville
 Maisons
 Mévoisins
 Mondonville-Saint-Jean
 Morainville
 Pierres
 Saint-Piat
 Soulaires
 Vierville
 Yermenonville
 Ymeray

Communes M3 ditribués
Morainville 1 463
Mondonville-Saint-Jean 3 871
Vierville 5 016
Léthuin 8 390
Châtenay 9 344
Maisons 18 532
Soulaires 18 824
Mévoisins 21 360
Yermenonville 26 032
Gas 27 033
Écrosnes 30 944
Bailleau-Armenonville 57 753
Saint-Piat 79 766

Aucune information obtenue pour Epernon en attente des 
informations de la part de la collectivité. 

Régulièrement le nombre des installations d’assainissement 
non collectif diminue compte tenu des opérations de raccor-
dement au réseau collectif d’assainissement.

Prestations obligatoires

  325 contrôles périodiques des installations anc
  53 diagnostics avant vente immobilières
  11 avis pour des certificats d’urbanisme
  23 avis sur permis de construire ou réhabilitations
  13 contrôles de réalisation après travaux 

Prestations facultatives

  89 demandes de vidanges effectuées dont 20 urgentes
  3 campagnes de vidanges – 82 vidanges effectuées

Suivi de 1714 installations

RÉSEAU EAU POTABLE
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Économie
Territoire d’industrie

Lancé en 2018, le programme national « Territoires d’in-
dustrie » est une stratégie de reconquête industrielle par 
et pour les territoires.

Le programme vise à apporter, dans et par les territoires, 
des réponses concrètes aux enjeux de soutien à l’in-
dustrie : développement des compétences industrielles, 
formation, mobilité des salariés, écosystèmes d’innova-
tion, attractivité des territoires et des métiers industriels, 
accélération de la transition écologique, disponibilité du 
foncier ou encore revitalisation des friches industrielles.

Les territoires de l’Agglomération du Pays de Dreux et de 
la Communauté de communes des Portes Euréliennes 
d’Île-de-France ont renouvelé leur association pour le 
volet 2 du dispositif Territoires d’Industrie 2023 / 2027 .

Sur cette deuxième phase du programme, le « panier 
de services » évolue et comprend les outils et moyens 
d’intervention suivants :

 � co-financement de postes de « Chef de projet Terri-
toires d’industrie » dédié à l’animation opérationnelle, 

  ingénierie et en financement d’études, 
 � soutien des projets en faveur de la réindustrialisation 

ou du développement des compétences, 

 � Accompagnement des territoires affectés par des 
mutations importantes de filières industrielles.  A 
travers 4 axes Majeurs :  

	   Compétences et Attractivité   
	   Innovation 
	   Transition écologique 
	   Foncier industriel

Le Dispositif AMI Rebond Industriel :

Le Territoire d’Industrie a donc bénéficié d’un appui en 
ingénierie sur période de 4 mois (de Novembre 2023 
à Février 2024) pour identifier les projets d’investisse-
ments des industriels et élaborer une feuille de route 
pour la durée du temps 2 du dispositif Territoires d’In-
dustrie. 12 projets (dont 6 sur la CCPEIF) sont sélec-
tionnés sur l’enveloppe Rebond Industriel pour un mon-
tant total de 2,5 M€.

LES CHIFFRES CLÉS DE 2023

5 030 sociétés604 commerces12 674 emplois4 clubs d’entreprises

3 terrains vendus 15 actions en faveur du 
développement économique

2 actions en faveur
de l’emploi
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Tourisme
Bilan de l’année

En matière de Tourisme, l’année 2023 a été très dyna-
mique sur le territoire des Portes Eureliennes IDF. Si la 
clientèle étrangère peine encore à remonter la pente, tous 
les secteurs d’activité observés retrouvent des résultats 
stables voire supérieurs à ceux des années pré-Covid.

La fréquentation touristique de 2023 s’inscrit dans la 
continuité de l’année dernière qui était une saison record.

Les habitudes des touristes ont changé, on part moins 
loin et moins longtemps. La clientèle francilienne a dé-
couvert ou redécouvert la proximité de notre territoire 
avec la crise du Covid et les restrictions de déplace-
ments. Elle apprécie la possibilité de déconnexion et la 
qualité des hébergements de notre territoire. Cela profite 
aux hébergements : gîtes, chambres d’hôtes... En outre, 
notre territoire connait une augmentation de l’offre d’hé-

bergements assez conséquente portée par les plate-
formes en ligne. Les plateformes locatives ont connu des 
hausses de réservation considérables. 

Grâce à une clientèle française en légère hausse, des 
étrangers un peu plus présents et la reprise des activités 
économiques au niveau de 2019, le tourisme de villégia-
ture et le tourisme d’affaire portent une saison touristique 
2023 très satisfaisante.

Néanmoins par certains aspects, les comportements des 
touristes ne semblent pas avoir fondamentalement évo-
lué. Les professionnels soulignent la progression conti-
nue des réservations de dernière minute. 

En outre, deux sujets restent des points de préoccupa-
tion majeurs dans les résultats financiers des entreprises 
touristiques. Plus de 80% des professionnels jugent que 
leur rentabilité est impactée, voire fortement impactée 
par les coûts de l’énergie et plus de 70% par le coût des 
matières premières.

hôtels
de tourisme
11210 nuitées
taxe : 12343,60 €

meublés
de tourisme
8808 nuitées
taxe : 9504,39 €chambres

d’hôtes
4901 nuitées

taxe : 2921,82 €

terrain de camping
et de caravanage

12935 nuitées
taxe : 5691,40 €

hébergements
de 10e nature
9483 nuitées

taxe : 5528,82 €

Répartition
des hébergements

actifs par nature

Opérateurs
numériques

11342 nuitées
taxe : 20708,44 €

Montant de la
taxe de séjour

77 406,91 €

Nombre
de nuitées

58 679
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22 210, 70 €
de recette d’entrées

Sports et loisirs
Piscine du Closelet 

10 288
baigneurs

ouvert du :
10 / 06 / 2023

au
10 / 09 / 2023

1 644
entrées scolaires

0
entrées du CCAS

795
entrées des centres de loisirs

7 849
entrées publiques
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Culture

2 projets chant

5 projets
découverte
culturelle

2 projets
enfance jeunesse

4 spectacles
petite enfance

2 festivals

8 projets
musicaux

4 projets
théâtre

1 projet
art de rue

En 2023, 28 projets ont été soutenus par 
la Région centre Val de Loire dont :

5 909 spectateurs
Financement de la Région 

Centre-Val de Loire

41 231 €

Financement de la Communauté de communes  
des Portes Euréliennes d’Île-de-France

50 961 €
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Finances

Bilan de l’année 2023

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT

PÉRIODE D’EXTINCTION DE L’ENCOURS DE DETTE

Fonctionnement

Recetttes 
45 628 907, 36 €

Dépenses
36 473 116, 57 €

Investissement

Recetttes 
3 285 958, 64 €

Dépenses
5 603 242, 58 €

203120302029202820272026202520242023 2032

6069 K€

3063 K€
3682 K€

5481 K€
4883 K€

4288 K€

2544 K€
2033 K€

1515 K€
998 K€
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Ressources Humaines

RÉPARTITION DES AGENTS PAR CATÉGORIELES CHIFFRES CLÉS

31 
agents

administratifs

2 
agents
sport44

agents
sanitaires et sociales

9
assistantes
maternelles

45 
agents

techniques

119 
agents

d’animation

250 
agents

25

37

188250
agents

199
femmes

51
hommes

31
arrivées

17
départs

162
formations suivies



22, rue de Savonnière
28230 EPERNON

Téléphone :
02 37 83 49 33 
Courriel :
contact@porteseureliennesidf.fr
Site internet :
www.porteseureliennesidf.fr


